
DOCUMENT D’INFORMATION COMMUNAL  

SUR LES RISQUES MAJEURS (D.I.C.R.I.M.)

LES RISQUES MAJEURS 
AUXQUELS NOTRE COMMUNE 
EST EXPOSÉE :	  

LES ARRÊTÉS PORTANT 
RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE 
CATASTROPHE NATURELLE (CatNat)

LE GRAU-DU-ROI

La prévention, notre priorité

L'information et la sensibilisation des

citoyens face aux risques majeurs sur

notre commune sont des éléments

essentiels pour une prévention

efficace.

L'équipe municipale a mis à jour le

Plan Communal de Sauvegarde afin de

préserver la sécurité des habitants et

de protéger au mieux leurs biens et

leur environnement. Ce plan a pour

objectif de définir les mesures de

prévention et de secours prises pour

faire face à cette situation de crise.

Ce D.I.C.R.I.M. présente les risques

qui menacent notre territoire, rappelle

les consignes de sécurité à respecter,

les moyens d’alerte prévus par la

commune, les numéros d’urgence et

les démarches à suivre si une telle

situation survient sur la commune.

En de telles circonstances, vigilance et

entraide sont nécessaires et

salvatrices.

Docteur Robert CRAUSTE Maire du

Grau-du-Roi

4 arrêtés CatNat Inondation

1 arrêté CatNat Phénomène lié à

l'atmosphère

Inondation

Submersion marine

Rupture de barrage

Feux de forets

Séisme

Transport de matières dangereuses

Pandémie

Tsunami
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Dans tous les cas, respectez les consignes de sécurité 
diffusées par les autorités

N° Mairie :

Intercommunalité / EPCI :

Pompiers : 18 ou 112 

 

Police / Gendarmerie : 17

Police municipale :

Site commune :

Préfecture :

Inforoute : 
 

Météo France : www.meteofrance.com

Vigicrues :

France Bleu : 

LE DISPOSITIF DE SAUVEGARDE

LES MOYENS D’ALERTE SUR MA COMMUNE

OÙ SE RÉFUGIER EN CAS D’ÉVACUATION ?

LES NUMÉROS & LIENS UTILES

Pour diffuser une alerte à la population, la municipalité dispose des moyens suivants:

En cas d’évacuation, la municipalité vous invite à vous rendre dans l’un des centres d’accueil suivants:
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Appels

téléphoniques

Porte à porte Site internet de

la commune

Automate

d'appels

Réseaux

sociaux

Centre d'accueil, Palais des Sports

04 66 73 45 45 www.ville-legrauduroi.fr

www.gard.gouv.fr

www.inforoute30.fr/

www.vigicrues.gouv.fr

90.2 FM



L’inondation est une 

submersion, rapide ou lente, 
d’une zone habituellement 
hors d’eau. Lorsque celle-ci 

est densément urbanisée, 

l’impact de ces débordements 

sur les personnes, les biens, 

les équipements ou les 

activités économiques peut 

être très dommageable. Les 

mesures préventives, comme 

les comportements de mise 

en sécurité, permettent de 

réduire ces conséquences et 

d’améliorer la résilience des 

populations, du territoire et 

des activités économiques.

Le risque 
Inondation

Les repères de crues ont 

pour vocation de sensibiliser 

la population au risque 

d’inondation et de favoriser 

la conscience du risque, en 

nous rappelant qu’une crue 

majeure peut se reproduire à 

l’avenir.

g

Téléchargez “myPredict”  

sur votre smartphone.

LES CONSIGNES DE SéCURITé

Ne rétablissez les réseaux qu’après vérification technique.
Assurez-vous que l’eau du robinet est potable.

Faites l’inventaire des dégâts.

Déclarez le sinistre au plus tôt à votre assureur.

Aérez et désinfectez les pièces.

APRÈS

PENDANT

À l’annonce de la montée des eaux :

Vous circulez au moment de l’alerte :

Évitez tout déplacement  
inutile.

N’allez pas chercher  
vos enfants à l’école.

Ne circulez pas dans une zone inondée.  
Éloignez-vous des cours d’eau, berges et ponts.

Protégez-vous et votre 

habitation. 

Coupez les alimentations  

en électricité et en gaz.

Mettez-vous en sécurité 
dans un abri en dur, 
montez dans les étages. 

Ne descendez pas dans  
les sous-sols.

Ne téléphonez qu’en cas  

de besoin.

Sur demande des 

autorités, rejoignez  
un centre d’accueil.

AVANT

Informez-vous sur le risque 

(mairie, préfecture).

Disposez d’un poste  

de radio à piles (Radio  

France, France Info).

LES SECTEURS EXPOSÉS
Notre commune peut-être touchée par les inondations du Vidourle, par une

rupture de digues du Rhône et ponctuellement dans le centre ville par du

ruissellement urbain.
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LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Une submersion marine corres-
pond à une inondation tempo-
raire de la zone côtière par la mer 
en raison de conditions météo-
rologiques et marégraphiques 
défavorables (surcote, fortes va-
gues, forts vents). Elle engendre 
l’inondation des terrains situés 
en dessous du niveau de la mer, 
mais aussi parfois au-dessus 
si des projections d’eau marine 
franchissent des ouvrages de 
protection. Le choc des vagues 
à la côte peut également avoir 
un impact fort sur les ouvrages 
et enjeux côtiers.

Ce phénomène peut avoir 
des conséquences graves 
pour la population, les biens 
(destruction des installations 
portuaires, inondation de quartier 
d’habitations, pertes agricoles, 
etc.) et/ou l’environnement 
(destruction des plages, des 
dunes, mammifères marins 
échoués, etc…).

SUBMERSION

MARINE

LE RISQUE

DANS TOUS LES CAS, RESPECTEZ LES CONSIGNES 

DE SÉCURITÉ DIFFUSÉES PAR LES AUTORITÉS.

Maintenez ouvertes les issues à commande 
électrique à utiliser en cas d’évacuation du 
lieu (portail électrique, volets roulants…).

Disposez d’un poste radio à piles  
(Radio France, France Info etc.).

Protégez les biens susceptibles d’être 
submergés ou emportés.

AVANT

Évitez tout déplacement inutile. En cas 
d’obligation de déplacement, évitez  
les secteurs littoraux.

PENDANT

N’allez pas chercher les enfants à l’école,  
les mesures de sécurité sont activées.

Fermez les portes et les fenêtres et bouchez 
les ouvertures basses.

Coupez le gaz et l’électricité.

Mettez-vous en sécurité dans un abri en dur 
et montez dans les étages. Ne descendez pas 
dans les sous-sols.

Ne téléphonez pas. Libérer les lignes  
pour les secours.

APRÈS

Ne rétablissez les réseaux qu’après 
vérification technique.

Aérez et désinfectez les pièces.  
Chauffez dès que possible.
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LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ

L’IMPORTANCE DU  
DÉBROUSSAILLEMENT

La prévention du risque 
incendie est la meilleure 
garantie de protection de votre 
habitation en cas de feu de 
forêt. Vous êtes ainsi amenés 
à respecter les obligations 
de débroussaillement  (au 
minimum 50 mètres autour 
de votre habitation*) et de 
maintenir en permanence 
débroussaillé votre périmètre 
de sécurité (article L 322-3 du 
Code forestier).  

Le débroussaillement vise à 
créer une discontinuité du cou-
vert végétal pour ralentir voire 
stopper la progression du feu.

* La zone de débroussaillement est modulable 
en fonction du milieu environnant. Pour plus 
d’information, contacter la DDTM.

Faites l’inventaire des 
dégâts.

Déclarez le sinistre au plus 
tôt à votre assureur.

Aérez et désinfectez les 
pièces.

APRÈS

PENDANT

SURPRIS PAR UN DEPART DE FEU :

Évitez d’utiliser votre véhicule.

Fermez les volets, portes 
et fenêtres ; calfeutrez-les 
avec des linges mouillés.

Fermez les vannes de gaz 
et produits inflammables.

Informez les sapeurs-
pompiers le plus vite  
et le plus précisément 
possible (18 et 112).

Dégagez les voies d’accès 
et les cheminements  
d’évacuation ; arrosez  
les abords.

N’allez pas chercher vos 
enfants à l’école, ils y sont 
en sécurité.

Écoutez la radio  
(France Info, France Bleu).

Rentrez rapidement dans 
le bâtiment en dur le plus 
proche.

Ne vous approchez pas 
d’un feu de forêt ; ne 
sortez pas sans ordre  
des autorités. Dans la 
nature, éloignez-vous dos 
au vent en vous dirigeant 
sur les côtés du front de feu.

Un incendie de forêt est un feu 
non maitrisé qui se propage sur 
une étendue boisée. D’origine 
naturelle ou accidentelle, il 
peut se produire toute l’année, 
mais la période estivale est la 
plus propice. La propagation de 
l’incendie est principalement 
déterminée par le type de 
végétation (les landes, le 
maquis et la garrigue sont 
les formations végétales les 
plus exposées), les conditions 
météo (vent fort, forte chaleur) 
et le relief.

LE RISQUE 
FEUX DE  FORÊTS

AVANT

Débroussaillez autour des habitations et le long des voies 
d’accès pour garantir la plus grande sécurité de votre habitation. 
N’accolez pas à la maison des réserves de combustibles.

Informez-vous sur le risque 
(mairie, préfecture).

Prévoyez les moyens 
de lutte (points d’eau, 
motopompe pour piscine…).

LES SECTEURS EXPOSÉS
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Les zones boisées et le secteur du Ponant



LES CONSIGNES  
DE SÉCURITÉ

N’utilisez pas votre véhicule 
pour évacuer la zone.

Écoutez la radio. Respectez  
les consignes des autorités.

N’allez pas chercher vos enfants  
à l’école pour ne pas les exposer.

Ne téléphonez pas, libérez  
les lignes pour les secours.

Gagnez le plus rapidement 
possible un point haut, pour 
traverser la rivière.Un barrage est un ouvrage construit pour barrer 

le lit d’un cours d’eau, afin de retenir d’importants 
volumes d’eau nécessaires à l’adduction d’eau 
potable, comme aux besoins d’irrigation. La rupture 
de barrage correspond à la libération plus ou moins 
brutale de ces volumes d’eau consécutivement à la 
rupture partielle ou totale de l’ouvrage. La rupture 
entraîne la formation d’une onde de submersion 
qui se propage rapidement vers l’aval avec pour 
conséquence une élévation brutale du niveau de 
l’eau et des inondations rapides. 
Pour certains ouvrages, un Plan Particulier 
d’Intervention (PPI) définit les modalités 
d’information, d’alerte et d’évacuation des 
populations situées à l’aval. Ce Plan est déclenché 
à la suite d’une information de la Préfecture ou des 
Services de Secours. Renseignez-vous auprès de 
votre mairie pour connaître les modalités d’alerte  
et de mise en sécurité.

Rejoignez le point de regroupement 
le plus proche en suivant  
les indications de la mairie.

RUPTURE DE BARRAGE
LE RISQUE

LES SECTEURS EXPOSÉS
Sur le Grau-du-Roi le risque de rupture concerne

principalement les digues du Rhône et celles du

Vidourle.
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Un séisme, ou tremble-
ment de terre, est une 
secousse du sol due aux 
mouvements des plaques 
tectoniques.

Selon leur intensité et leur 
durée, les séismes peuvent 
causer des dégâts impor-
tants et mettre en danger 
des vies ainsi que générer 
des pertes économiques et 
des difficultés de commu-
nication.

SISMIQUE
LE RISQUE

LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ

DANS TOUS LES CAS, RESPECTEZ LES CONSIGNES
DE SÉCURITÉ DIFFUSÉES PAR LES AUTORITÉS.

Abritez-vous loin  
des fenêtres.

Après la secousse, 
coupez les réseaux,  
ne fumez pas.

À l’extérieur, éloignez-
vous des constructions, 
lignes électriques.

Dès que vous le pouvez, 
rejoignez un point  
de rassemblement.
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Le risque T.M.D. est consécu-
tif à un accident impliquant 
un transport de marchandises 
dangereuses par voie routière, 
ferroviaire, fluviale ou cana-
lisations (gazoduc, oléoduc, 
pipeline, etc.). Il peut avoir des 
conséquences graves pour 
la population, les biens et/
ou l’environnement liées aux 
phénomènes induits : explo-
sion, incendie, dégagement de 
nuage toxique, voire la combi-
naison de ces phénomènes.

TRANSPORT DE  
MARCHANDISES  
DANGEREUSES

LE RISQUE

LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ
Ne fumez pas. Évitez les 
gestes pouvant provoquer 
une flamme ou une étincelle.

Confinez-vous 

rapidement dans le 
bâtiment le plus proche.

LES SECTEURS EXPOSÉS
Sur notre commune l'oléoduc de la TRAPIL et la route

départementale RD 62 sont des axes de transport de

matières dangereuses.
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DANS TOUS LES CAS, RESPECTEZ LES CONSIGNES
DE SÉCURITÉ DIFFUSÉES PAR LES AUTORITÉS.

LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ
Respectez les mesures d’hygiène recommandées (lavage 
régulier des mains, port du masque dans les lieux publics, 
distanciation physique etc.).

En cas de symptômes caractéristiques de la maladie, 
appelez votre médecin traitant ou le 15.

Faites-vous vacciner contre le virus pandémique dès lors   
qu’une campagne de vaccination est spécifiquement organisée.

Le risque pandémie désigne 
la propagation soudaine et 
rapide d’une maladie pouvant 
se répandre à grande échelle 
en contaminant l’homme. 

Il peut avoir des consé-
quences graves sur la popu-
lation, pouvant toucher des 
millions de personnes quand 
celles-ci ne sont pas immu-
nisées ou quand la médecine 
ne dispose d’aucun médica-
ment pour traiter les malades 
(exemple du COVID 19).

PANDÉMIE
LE RISQUE

Évitez les contacts avec les personnes malades et/ou les 
animaux infectés. Si vous êtes/ou avez été en contact avec 
une personne malade, isolez-vous et faîtes vous tester.
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LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Si vous êtes à votre domicile, montez à l’étage.

Les tsunamis sont engendrés par un mou-
vement brutal du fond marin (séismes, glis-
sements de terrain, éruptions volcaniques) 
générant une onde de submersion sur le cor-
don littoral pouvant être dévastatrice. Ils sont 
constitués de plusieurs vagues qui inondent 
brutalement le littoral et peuvent s’enfoncer 
jusqu’à plusieurs kilomètres à l’intérieur des 
terres.

Les dégâts causés par les tsunamis sont le 
résultat direct de plusieurs facteurs : l’im-
pact des vagues et du déferlement sur 
les constructions et les autres structures, 
l’inondation et le reflux rapide et très violent 
de la mer dans les zones de basse altitude, 
et l’érosion du cordon littoral.

Des signes avant-coureurs peuvent per-
mettre de prendre conscience de l’arrivée im-
minente d’un tsunami, comme le retrait ra-
pide de la mer.

TSUNAMI
LE RISQUE

LES SECTEURS EXPOSÉS

Ne prenez pas votre véhicule.

Prenez le strict nécessaire : papiers, eau potable, et 
médicaments (kit de sécurité).

Ne téléphonez pas. Libérer les lignes pour les secours.

Si vous êtes sur la plage, sur le littoral, gagner 
immédiatement les premières hauteurs à pied. 
S’ils existent, suivre les panneaux d’itinéraire d’évacuation.

Ecoutez la radio. Respectez les consignes des autorités.

Si vous êtes en mer : se diriger vers le large.

Dès que vous recevez une alerte :

Les plages et les zones portuaires sont les zones les plus sensibles

face au risque Tsunami.
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NOTES
PERSONNELLES
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PAS DE RISQUE

PAR TICULIER

SOYEZ VIGILANT

SOYEZ PRUDENT

ME T TEZ-VOUS
EN SÉCURITÉ

RESTEZ
EN SÉCURITÉ

RE TOUR
À LA NORMALE

La situation s'aggrave. Maintenez 
ou renforcez vos mesures de mise 

en sécurité en respectant les 
consignes des autorités

Le phénomène est terminé

La situation s’aggrave

Un risque menace
votre commune

Une situation à risque
est con�rmée

Une situation à risque
a été identi�ée sur votre

commune

Chaque citoyen doit être acteur 
de sa propre mise en sécurité. Pensez à contacter votre 

mairie pour connaître votre 
exposition au risque

Un potentiel risque
concerne votre commune,

Tenez-vous informé

Une situation à risque a été identi�ée 
sur votre commune, Adaptez votre 

comportement en suivant les 
consignes des autorités

Une situation à risque est con�rmée.
Mettez-vous en sécurité,

ainsi que votre famille et vos biens,
en respectant les consignes des autorités

CONSIGNES DE

myPredict
L’appli smartphone pour

être informé des risques

hydrométéorologiques

en temps réel :

LES NIVEAUX DE SÉCURITÉ PREDICT

Constituez  
votre Kit  

de sécurité Radio à piles
Bougies ou 

lampes de poche
Nourriture 

et eau potable

EAU
POTABLE

Médicaments Vêtements

LE PLAN FAMILIAL DE MISE EN SURETE
Le Plan Familial de Mise en Sureté (PFMS) destiné aux personnes vivant sous le même toit afin de leur 
permettre de se préparer aux situations de crise : 

Document téléchargeable
http://www.mementodumaire.net/wp-content/uploads/2012/06/Pfms.pdf

J’AGIS POUR MA SECURITE

LES DEMARCHES D’INDEMNISATION

1 432

Contactez votre 
assurance

Prenez des 
photos de votre 

sinistre

Ne jetez rien 
jusqu’à l’expertise

Déclarez le sinistre
     (en recommandé, dans les 10 
jours suivant le classement CATNAT)
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